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CIRCULAIRE RELATIVE A LA SECURISATION 

DES POTENCES DE PYLONE ET DES AXES DE POULIES DES TELESKIS 


A PERCHES TELESCOPIQUES. 


Circulaire no 94-62 du 29 juillet 1994 relative à la sécurité des potences de pylône 
et des axes de poulies des téléskis à perches télescopiques. 

Circulaire no 95-37 du 10 mai 1995 relative à la révision et à la visite générales 
annuelles des téléskis et à la sécurité des potences de pylône et des axes de 
poulies des téléskis à perches télescopiques. 

Circulaire no 96-48 du 8 juillet 1996 relative à la sécurité des potences de pylône et 
des axes de poulies des téléskis à perches télescopiques. 
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Les circulaires no 94-62 du 29 juillet 1994 et 95-37 du 10 mai 1995 ont exposé les 
motifs du lancement d'une campagne pluriannuelle de contrôle et de sécurisation 
des potences fixées aux pylônes par des colliers ou des brides, et de certains axes 
équipant des poulies de ligne des téléskis en service, et ont prescrit les modalités 
d'application pour les années 1994 et 1995. 

La circulaire no 96-48 du 8 juillet 1996 a prescrit les modalités d'application au titre 
de 1996 de la poursuite de la campagne de contrôle et de sécurisation. 

La présente circulaire a pour objet de prescrire la dernière série de mesures de la 
campagne lancée en 1994. 

1 - POTENCES A COLLIERS 

1.1 - contrôles et vérifications 

. potences non sécurisées : 

Les potences présentant des désordres repérés par les exploitants, notamment 
lors de la visite annuelle, doivent être remplacées par des potences neuves ou 
dont l'intégrité est vérifiée, dans le respect des conditions fixées au 
paragraphe 1.3 ci-après. 

. potences sécurisées : 

L'éventuelle entrée en fonction du dispositif de rattrapage sera contrôlée, 
notamment lors de la visite annuelle. Si tel est le cas, la potence fissurée devra 
être remplacée par une potence neuve ou dont l'intégrité est vérifiée, dans le 
respect des conditions fixées au paragraphe 1.3 ci-après. 

1.2 - mesures de sécurisation 

Les potences à colliers concernées sont celles qui comportent des soudures à 
proximité des oreilles du collier supportant le bras horizontal de la potence. Ces 
soudures assurent la liaison de cornières, de fers plats ou de goussets, comme 
indiqué sur les schémas ci dessous. 
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